
MOTION POUR UN MORATOIRE SUR LES INVESTISSEMENTS  
 
 
Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
Notre commune va au-devant d’investissements d’une ampleur sans précédent ces 5 
à 10 prochaines années et il semble très important aux motionnaires que le Conseil 
Communal puisse avoir l’opportunité d’analyser les incidences sur les finances 
communales et faire des choix politiques en définissant avec la Municipalité les 
priorités à court, moyen et long terme (2020 - 2030). 
 
La situation actuelle 
 
Selon le préavis 01/20 - Demande de Crédit de construction pour la caserne du feu, 
la dette de la Commune s’élève actuellement à 29'249'574.-. 
 
Avec les investissements en cours de réalisation et les investissements en cours 
d’adoption y compris la caserne du feu, la dette passerait 39'876'334.-. 
 
Si l’on sait que les investissements à venir à court terme sont : 
 
- Construction d’une salle de gymnastique double, d’un restaurant scolaire et d’un 

parking à la piscine.  
 
Coût estimé dans le budget 2020. 
Réalisation prévue en 2023   14'000'000.- 
 

- Construction d’une nouvelle salle de gymnastique au Chêne et de salles de 
classe. 
 
Coût estimé 5 - 8 mio 
Réalisation prévue en 2024   5'000'000.- 
 
La dette de la commune s’élèvera donc à près de 60'000'000.- d’ici 3 à 5 
ans. 
 
Sans compter certains travaux de réfection qui deviennent urgents comme la 
réfection du revêtement de la Rue de Trévelin direction Féchy 1'000.000.-, la fin 
des travaux de mise en séparatif de la vieille ville 2'900'000.- ou la piscine pour 
un montant encore inconnu. Pour ne citer que les plus gros investissements. 
 

Mais il y a encore un grand chantier que nous devons accomplir et dont la 
justification n’est plus à apporter puisque plus de la moitié du Conseil, la Municipalité 
et une grande partie de la population y sont acquis.  
 
C’est le contournement d’Aubonne. Le coût de l’ouvrage n’est pas encore cerné avec 
précision, mais si l’on admet qu’il s’élèvera à environ 40'000'000.- avec une 
participation de la commune à hauteur de 50%, la dette de la commune va grimper 
à environ 80'000'000.-. 



 
Demande des motionnaires 
 
Au vu de ce qui précède et dans la perspective d’une augmentation de la dette de 40 
mio à 80 mio, les motionnaires demandent : 
 
1. Un moratoire avec effet suspensif sur les investissements jusqu’à ce que la 

Municipalité produise un plan des investissements à réaliser jusqu’à la fin de la 
législature 2021 - 2026 en fixant les priorités accordées à chaque réalisation. 
 

2. Qu’avant l’engagement de tout futur investissement, la Municipalité produise une 
projection de l’évolution de la dette communale en fonction du planning de 
réalisation avec l’impact que ces réalisations auront sur les finances 
communales au niveau : 
- de l’amortissement 
- des frais de fonctionnement 
- des incidences sur la capacité d’auto-financement 
 

Le Conseil Communal sera à même de se prononcer sur la politique 
d’investissement de la Municipalité par rapport à l’augmentation de la dette, des 
amortissements et des charges de fonctionnement avec toutes les conséquences 
qui pourraient y être associées (augmentations d’impôts et taxes). 
 
Aubonne, le 6 juin 2020 
 
 
 
 
Charles Gabella 

 
Cette motion a le soutien de : 
- Olivier Gétaz  
- Thomas Buchanan 
- Alain Biedermann 
- Evelyne Lenoble 
- Lorette Killias Leutwiler 
- Thierry Bertinotti 
- Guy Maurer 
- Nicolas Rosat 
- Johann Frain 
- Jorge Martins 
- Daniel Blanchard 
- Philippe Cretegny 
- Valérie André  


